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FONDS POUR LA BATELLERIE RHENANE ET INTERIEURE 
Straatsburgdok Noordkaai 2, 2030 Antwerpen 

03/434.36.70   info@frb-fri.be 

 

 

DEMANDE D’UN PENSION SUPPLEMENTAIRE CONDITIONNEL 

 
Le pension supplémentaire est possible dans les conditions : 

1) Avoir travaillé dans la batellerie belge (sous comité paritaire 139) pendant l’année précédent la date 

de retraite, pour au moins 180 jours. 

- ou bien recevoir (du secteur) un  Régime de Chômage avec Complément d'entreprise 

- ou bien malade ou chômeur, suivant un emploi (batellier) de 185 jours 

2) juqsqu’au 31/12/2006, avoir accumulé au moins 15 années de prestations dans la batellerie belge. 

3) Prendre sa retraite et ont cessé toute activité professionnelle, à l'exception d'un emploi occasionnel. 

 

Le montant est calculé par : 

1) minimum 15, et maximum 24 années d’exercice x 24,79 € (jusqu’au 31/12/2006) 

2) diminué du pension annuel, constitué par l’assurance groupe du secteur (à partir du 01/01/2007) 

3) diminué d’un % suivant le nombre d’années de retraite avant l’âge officiel. 

Le droit sera payé par an (en février). 

Le droit est individuel, et s’arrête au décès. 

 

LA DEMANDE – DOCUMENTS A PRESENTER 

1) votre identification et la composition de votre ménage (pour les payements) 

2) la preuve de votre retraite 

3) la preuve de vos prestations comme ouvrier dans la batellerie belge jusqu’au 31/12/2006, 

l’employeur, les prestations sous cat. ONSS 021- info à trouver sur MYPENSION.BE 

4) la déclaration de votre dernier employeur, que vous avez travaillé jusqu’à votre retraite et pendant 

185 jours (de temps plein),  

ou les différents employeurs l’année précédent votre retraite, 

ou les preuves de maladie ou chômage. 

 

QUAND ? 

AU PLUS TOT le mois avant votre retraite.  AU MIEUX tout de suite après votre retraite. 

Des demandes tardives n’ouvrent le droit qu’à partir le trimester de la demande. 

 

LE DROIT 

Pour calcler le droit, nous devons connaître vos derniers prestations (déclaration trimestérielle de l’employeur).   

Aussi le droit de votre assurance groupe doit être calculé.  

Comptéz à au moins 6 mois après votre retraite !. 

Le droit sera établi à partir de votre retraite (ou le trimestre de la demande). 

Vous recevrez ensuite : 

- les droits échus 

- le droit fixe par an. 
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DEMANDE D’UN PENSION CONDITIONEL ET SUPPLEMENTAIRE 
 

Identification (en MAJUSCULES) 
 

DATE DE RETRAITE :   .  .  /  .  .  /  .  .  .  . 
 

NOM :    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

PRENOMS :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° REG.NAT. :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Né le :    .  .  /  .  .  /  .  .  .  . 

Nationalité :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Sexe :    H /  F 

 
ADRESSE 

Rue et n°  :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal :   . . . . . . . . . . . . . 

Commune :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pays :    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
COMPTE BANCAIRE 

IBAN :    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

BIC :    . . . . . . . . . . . . . 

 
COMPOSITION DU MENAGE 

Etat civil :   célibataire / marié / cohabitant / divorcé 

Personnes à charge (nombre) :  . . . 

Nom du partenaire :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° Reg.Nat. :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Né le :    .  .  /  .  .  /  .  .  .  . 

Lieu :    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

 
 

 .   .   /   .   .   /   .   .   .   .    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

(date)       (signature) 
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DECLARATION D’EMPLOI JUSQU’A LA RETRAITE 
 

L’employeur : 

   Nom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

   Adresse :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   N° Nat :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

   Affilié au Fonds de la batellerie n° : 

 

Déclare que : 

    Nom et prénom:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    N° REG.NAT.:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

1) est employé dans la batellerie belge, sous comité paritaire 139, 

2) est employé jusqu’à la date de retraite, 

3) a presté plus que 180 jours (temps plein, régime 6 jours par semaine) dans la période 

d’un an avant la retraite 

4) est employé dans l’entreprise depuis 

 

  .   .   /   .   .   /   .   .   .   . 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 .   .   /   .   .   /   .   .   .   .    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

(date)       (signature) 

 


